
ACTIVITES PERISCOLAIRES
Tarifs  au 

01/09/2022

Tarifs  au 

01/09/2023

RESTAURANT SCOLAIRE

Droit inscription annuel par famille

Tarif résidents Saint-Symphorien-d'Ozon selon quotient familial

de 1 à 700

supérieur à 700

Tarif ULIS et famille d'accueil

Enfants allergiques apportant leur repas

Propritéaires fonciers

Tarif Communes extérieures - Personnel communal

et Enseignants

GARDERIES  PERISCOLAIRES

Matin résidents Saint-Symphorien-d'Ozon

Matin Communes extérieures

Soir résidents Saint-Symphorien-d'Ozon jusqu'à 18h00

Soir résidents Saint-Symphorien-d'Ozon de 18h01 à 18h30

Soir résidents Communes extérieures jusqu'à 18h00

Soir résidents Communes extérieures de 18h01 à 18h30

Pénalité de retard au-delà de 18h30

Ville de SAINT SYMPHORIEN D'OZON

CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MAI 2023 - Délibération n°2023-

Tarifs activités périscolaires au 1er septembre 2023


